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Plan :
1-Retour sur le palmarès 2015-2016 : Le palmarès 
départemental et le palmarès national du Concours.
2-Les nouvelles modalités du concours et ses déclinaisons dans 
l’académie de Nantes.
3-Quelques pistes de réflexion pour l’étude du thème 2016-
2017.



1-Retour sur le palmarès du concours 
2015-2016.
1-1- Le palmarès départemental
1-2-Le palmarès national.



1-1- Le palmarès départemental

Remerciements à Thierry Fourage



1-2-Le palmarès national.

452 travaux (individuels ou collectifs 
ou collectifs/audiovisuels)

Classes de lycée
Première catégorie : aucun

"Réalisation d'un devoir individuel en classe"

Deuxième catégorie

"Réalisation d'un travail collectif"
Prix : aucun

Mentions

 Les élèves du lycée polyvalent "François 

Rabelais" de Fontenay-le-Comte 

(département de la Vendée, académie de 

Nantes) ;

Troisième catégorie : aucun

"Réalisation d'un travail collectif audiovisuel"

Classes de troisième 

(collège)
Quatrième catégorie

"Réalisation d'un devoir individuel en 
classe"
Prix

 Lilla CONTE, du collège "Grand 

Air" de La Baule (département de 

la Loire-Atlantique, académie de 

Nantes) ;

Cinquième catégorie

"Réalisation d'un travail collectif"
Prix

Mentions

 Les élèves du collège "Chantenay" 

de Nantes (département de la Loire-

Atlantique, académie de Nantes) ;

Sixième catégorie : aucun

"Réalisation d'un travail collectif 
audiovisuel"

Source : Eduscol, 5/10/2016



2-Les nouvelles modalités du  Concours 
national de la Résistance et de la 
Déportation dans notre académie

2-1- Trois repères chronologiques sur la mise en 
place des nouvelles modalités du concours

2-2-Comparaison entre ancien et nouveau CNRD : 
permanences et modifications.



2-1- Trois repères chronologiques sur la mise en 
place de ces nouvelles modalités

27 JANVIER 
2015

JUILLET 2015

Fin JUIN 2016



27 janvier 2015

http://www.elysee.fr/chronologie/#e8432,2015-01-27,c-r-monie-au-m-morial-de-la-shoah

2-1- Trois repères chronologiques 
sur la mise en place des 
nouvelles modalités du concours

http://www.elysee.fr/chronologie/#e8432,2015-01-27,c-r-monie-au-m-morial-de-la-shoah


JUILLET 2015



JUIN 2016

Arrêté du 23 juin 2016
BOEN n° 26 du 30 juin 2016

Note de service n° 2016-100 

du 28-6-2016

BOEN n° 26 du 30 juin 2016



2-2-Comparaison entre ancien et nouveau CNRD : 
permanences et modifications.

Des jurys départementaux placés sous la 
présidence de l’IA-DSDEN dans chaque 

département

Une commission académique pour la 
conception des sujets individuels (cat 1 et 

4) présidée par un IA-IPR HG 

Une phase départementale du concours et 
une phase nationale

Des jurys académiques délégués aux 
départements présidés par délégation du 
Recteur d’académie par l’IA-DASEN dans 

chaque département

Une phase académique du concours et 
une phase nationale

Six  catégories de participation :
• Trois pour les lycées (cat 1 à 3)
• Trois pour les collèges (cat 4 à 6)

Simplification : quatre catégories :
• Deux  pour les lycées (cat 1 et 2)
• Deux  pour les collèges (cat 3 et 4)

Une commission académique pour la 
conception des sujets individuels (cat 1 et 
3) présidée par un IA-IPR HG ou un IEN 2nd

degré Lettres-HG 

Arrêtés de 2005 et 2009 Arrêté du 23 juin 2016 



Des palmarès départementaux 
transmis au jury national avec 
un quota d’une seule produc-
tion pour chacune des 6 
catégories.

Académie de Nantes : un palmarès académique 
centralisé par la DAEP à partir de la transmission 
des palmarès départementaux réalisés par les 
jurys académiques délégués :
Jurys académiques délégués de Loire Atlantique  
et du Maine et Loire :  2 copies/travaux par 
catégorie,
Jurys académiques délégués de Mayenne, de 
Sarthe et de Vendée : 1 copie/travail par 
catégorie.

PLUS : Des palmarès  
départementaux 
« locaux » qui ne 

remontent pas au niveau 
national

Des palmarès  départementaux « locaux » 
qui ne remontent pas au niveau national

Arrêtés de 2005 et 2009 

Arrêté du 23 juin 2016 

Des palmarès académiques transmis au jury 
national avec un  quota de travaux d’élèves  
déterminé pour chaque académie.
Académie de Nantes :
• Cat 1 (individuels/lycée) : 7 copies
• Cat 2 (collectifs/lycée) : 7 travaux
• Cat 3 (individuels/CLG) : 7 copies
• Cat 4 (collectifs/CLG) : 7 travaux



1. Élèves pouvant participer au 
concours
Le Concours national de la Résistance et 
de la Déportation est ouvert aux élèves 
des établissements publics et privés 
sous contrat :
- collèges ;
- lycées d'enseignement général et 
technologique ;
- lycées professionnels ;
- lycées de la défense ;
- lycées agricoles ;
- établissements français à l'étranger.

Sont concernés :
- au collège, les élèves des classes de 
troisième uniquement ;
- au lycée, les élèves de toutes les 
classes (à l'exception des formations 
post-baccalauréat).

NS n° 2015-091 du 12-6-2015

Article 2 - Le concours est ouvert aux élèves des collèges, des 
lycées d'enseignement général et technologique, des lycées 
professionnels et des lycées polyvalents, publics et privés sous 
contrat d'association avec l'État.
Sont concernés :
au collège, les élèves des classes de troisième uniquement, incluant 
les sections d'enseignement général et professionnel adapté 
(Segpa) ;
au lycée, les élèves de toutes les classes, à l'exception des 
formations post-baccalauréat ;
dans les établissements régionaux d'enseignement adapté (Erea), 
les élèves à partir de la classe de troisième.
Article 3 - Le concours est également ouvert aux élèves, d'un 

niveau scolaire équivalent à ceux mentionnés à l'article 2, 
scolarisés au sein des établissements suivants :
les maisons d'éducation de la Légion d'Honneur ;
les lycées de la défense ;
les lycées professionnels maritimes et aquacoles ;
les établissements d'enseignement secondaire technique relevant 
du ministère chargé de l'agriculture : établissements publics locaux 
d'enseignement et de formation professionnelle agricole (EPLEFPA) 
et établissements d'enseignement et de formation professionnelle 
agricole privés sous contrat d'association avec l'État (lycées, CFA, 
maisons familiales et rurales...) ;
les établissements scolaires d'enseignement français à l'étranger 
homologués par le ministère chargé de l'éducation nationale ;
les centres de formation des apprentis (CFA) ;
les écoles de la deuxième chance ;
les instituts médico-éducatifs (IME) ;
les institutions pour jeunes aveugles et les institutions pour jeunes 
sourds ;
l'Etablissement pour l'insertion dans l'emploi (Epide).

Arrêté du 23 juin 2016 



Peuvent également participer 
au concours :
- les jeunes placés dans les 

centres éducatifs fermés ;

- les mineurs et jeunes 
majeurs scolarisés dans les 
établissements 
pénitentiaires ;

À titre expérimental, pour 
l'année 2015-2016, sont 
également admis à concourir
les élèves des centres de 
formation d'apprentis.

NS n° 2015-091 du 12-6-2015
Article 4 - Peuvent également participer 
au concours, à condition de justifier d'un 
niveau scolaire équivalent aux élèves 
mentionnés à l'article 2, les personnes qui, 
en raison de la nécessité d'une prise en 
charge sanitaire, éducative ou judiciaire, 
sont temporairement empêchées de 
fréquenter un établissement scolaire. Il 
s'agit :

des jeunes scolarisés au sein des services 
éducatifs des hôpitaux ;

des jeunes placés dans les centres 
éducatifs fermés ;

des mineurs et jeunes majeurs scolarisés 
dans les établissements pénitentiaires.

Cette disposition s'applique également 
aux élèves scolarisés auprès du Centre 
national d'enseignement à distance 
(Cned).

Arrêté du 23 juin 2016 



3-Pistes de réflexion sur le thème 
du Concours 2016-2017

« La négation de l'Homme dans 

l'univers concentrationnaire nazi ».



« La négation de l’homme […] ».

La négation de l’homme renvoie à plusieurs éléments de réflexion :

Nier la part humaine de l’autre : tu n’appartiens pas à l’humanité.
Arracher ce qui fait l’identité : identité juridique, identité sociale…
 Faire réaliser  par les prisonniers des tâches qui n’ont aucun sens.
 Classer les hommes, créer des catégories de « sous-hommes » par rapport 
à d’autres catégories dites supérieures.
Renvoie à la négation des droits de l’homme, aux politiques discriminatoires 
et racistes votées en Allemagne et par le régime de Vichy, au génocide des 
Juifs, à celui des Tsiganes, au procès de Nuremberg.

Nécessité de distinguer : 
La négation qui se fait directement sur les personnes,
De la négation qui se fait sur les valeurs puisque les hommes sont reliés entre 
eux par un ou des systèmes de valeurs



« La négation de l’homme […] ».

2009
Mars 2009, juin 2016

1993

1990, 2004



« […] l'univers concentrationnaire nazi ».

Trois univers : 

• Le camp de concentration

• Le ghetto

• Le centre de mise à mort



« […] l'univers concentrationnaire nazi ».

2011
L'Univers 
concentrationnaire, 
éditions du Pavois, 
1946.

https://traces.revues.org/4177
« Du système à l’univers »
Arnaud Fossier et Paul Costey

Juin 2005

https://traces.revues.org/4177


1975, 1998

http://docplayer.fr/23004276-A-propos-
de-un-camp-pour-les-tsiganes-en-
anjou-pendant-la-seconde-guerre-
mondiale-n-18.html

http://docplayer.fr/23004276-A-propos-de-un-camp-pour-les-tsiganes-en-anjou-pendant-la-seconde-guerre-mondiale-n-18.html


Avril 2014

Octobre 2016
Octobre 2014

Novembre          2014






